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Conformement A 1'alinea f) de l'article 29 .2 de la Convention portan t
creation du Fonds, l'Administrateur a etabli les etats financiers du FIPOL pou r
1'exercice financier 1988 . En application de l 'article 10 .9 du R6glement
financier, le Commissaire aux comptes a soumis a l'Assemblee, par l'intermediar e
de son President, son rapport sur la verification des etats financiers du FIPO L
Pour 1'exercice financier clos le 31 decembre 1988 . L'Administrateur a etabli des
notes explicatives sur les etats financiers .

	

Ces notes et le rapport du
Commissaire aux comptes sont joints aux annexes I et II respectivement .

2 En vertu de l'article 10 .15 du Reglement financier, le Commissaire au x
comptes emet une opinion sur les etats financiers qu'il a verifies . Cette
opinion figure A l'annexe III .

3

	

Les etats financiers certifies pour 1 ' exercice financier allant d u
ter janvier au 31 decembre 1988 figurent A l'annexe IV .

Mesures ue 1'Assembl6e est invitee A rendr e

4

	

L' Assemblee est invitee a examiner et A approuver les comptes et le rappor t
du Commissaire aux comptes .
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NOTES EXPLICATIVES DE L'ADMINISTRATEUR SUR LES ETAT S
FINANCIERS POUR L'EXERCICE FINANCIER ALLANT D U

ter 3ANVIER AU 31 DECEMBRE 198 8

1

	

INTRODUCTION

1 .1 Aux termes de Particle 9 .3 du Reglement financier, les etat s
financiers que 1'Administrateur etablit et presente a 1'Assemblee
conformement a 1 1 alinea f) de l'article 29 .2 de la Convention
portant creation du Fonds et sur lesquels le Commissaire au x
comptes donne son opinion conformement a V article 10.15 du
Reglement financier, comprennent :

a)

	

i) un etat des credits ouverts et engagements encourus ;

ii) un compte des recettes et des depenses de tous fonds ;

iii) un bilan ;

b) toutes les indications qui peuvent s'averer necessaires pou r
une mei.lleure comprehension des etats financiers, y compri s
une description des grands principes comptables appliques e t
un etat detaille du passif exigible .

1 .2 Aux termes de Particle 23 b) du Statut du personnel ,
1'Administrateur etablit et gere un Fonds de prevoyance auque l
contribuent a la fois le FIPOL et les membres du personne l
conformement aux modalites et conditions que pourrait approuve r
1'Assemblee. Aux termes du paragraphs g) de la disposition VIII . 5
du Reglement du personnel, la verification des comptes du Fonds de
prevoyance a lieu en meme temps que la verification annuelle des
comptes du FIPOL .

1 .3 Les 6-tats financiers suivants sont presentes ci-apres pour
1 1 exercice 1988 :

Etat des credits budgetaires et des engagements d e
depenses du fonds general pour 1'exercice financier
allant du ler janvier au 31 decembre 1988 .

Compte des recettes et des depenses du fonds genera l
pour 1 1 exercice financier allant du ler janvier a u
31 decembre 1988 .

Etat III - Compte des recettes et des depenses du fonds de s
grosses demandes d'indemnisation constitue pour l e
TANIO pour 1 1 exercice clos le 31 decembre 1988 .

Etat I

	

-

Etat II -



r
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Etat IV - Compte des recettes et des depenses du fonds de s
grosses demandes d'indemnisation constitue pour l e
BRADY MARIA pour 1 1 exercice clos le 31 decembre 1988 .

Etat V -

	

Compte du Fonds de prevoyance pour 1 1 exercic e
financier allant du ter janvier au 31 decembre 1988 .

Etat VI -

	

Bilan du FIPOL au 31 decembre 1988 .

1 .4 Outre les 6-tats financiers, on trouvera ci-apres les rapport s
suivants :

Tableau I - Rapport sur les contributions pour 1 1 exercice
financier allant du ler janvier au 31 decembre 198 8
et sur les contributions non acquittees des exercice s
financiers precedents .

Tableau II - Rapport sur le reglement des demandes d'indemnisatio n
pour 1 1 exercice financier allant du ler janvier au
31 decembre 1988 .

Tableau III -Etat detaille du passif exigible au 31 decembre 1988 .

2

	

NOTES EXPLICATIVES SUR LES ETATS FINANCIERS RESPECTIF S

2 .1 Notes explicativ_es sur 1 1 etat des _credits budgetaires et des
engagements de depenses du fonds general pour 1 1 exercice
financier 198 8

Le montant total des depenses engagees s'eleve a £309 789 ,
alors que les credits ouverts se chiffraient a £344 130 . 11 en
resulte done une economie de £34 341 .

Des virements ont ete effectues a 1'intdrieur des meme s
chapitres et entre chapitres du budget, conformement A l'articl e
4 .3 du Reglement financier, comme cela est indique A 1'etat I . Par
ailleurs, £5 863 du chapitre I (Personnel) ant ete virds a u
chapitre IV (Conferences et voyages), conformement A la decisio n
prise par l'Assemblee a sa lleme session (document FUND/A .11/20 ,
paragraphe 20 .4) .

Les depenses de fonctionnement du Secretariat peuvent s e
ventiler comme suit .

I

	

Personnel

Le montant total des depenses de personnel s'est eleve a
£193 584, alors que les credits ouverts se chiffraient A £222 280 .
Il en resulte une dconomie de £28 696 . Cette economie qui a ete
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realis6e sur diverses rubriques se repartit de la manidre suivante :
un montant de £10 365 sur les traitements (dont une Somme de £5 86 3
a 6t6 vir6e a la rubrique "Conferences et seminaires"), un montan t
de £16 457 sur les prestations et indemnites accord&es au personne l
et un montant de £1 874 sur les cong&s dans les foyers .

L'importante 6conomie de £28 696 qui a ete enregistree su r
les credits de £222 280 ouverts pour le personnel est du e
essentiellement E la mise en place d'un nouveau bardme d e
rEmun6ration consid6r6e aux fins de la pension des fonctionnaire s
de la cat6gorie des administrateurs, appliqu6 jusqu'au ler jui n
1988 ; it en est r6sult6 une baisse des contributions au Fonds d e
pr6voyance et des primes d'assurance-accidents vers6es par l e
FIPOL . La baisse continue des traitements effectivement verses en
livres sterling $ ces fonctionnaires du fait de 1'appr6ciation d e
la livre sterling par rapport au dollar des Etats-Unis a egalement
contribue a 1 1 exc6dent budg&taire qui se d6gage dans ce chapitre .

II Services a6n6raux

La facture relative aux loyers des locaux du FIPOL et autre s
frais connexes pour 1988 a 6t6 presentee par 1 1 OMI au cours de
1'exercice financier pertinent . Ces d6penses se sont 6lev6es a
£21 885 alors que les cr6dits ouverts se chiffraient a £24 000 ; i t
en r6sulte une Economie de £2 115 .

Une dconomie de £1 491 a et6 r6alis6e sur les credits d e
£2 500 ouverts pour le "Mobilier et autre materiel de bureau" .
Des Economies ant egalement 6t6 faites au titre d'autres rubrique s
de ce chapitre .

Sur ces Economies, un montant total de £4 124 a 6t6 vir6 au x
rubriques "Communications" et "Frais de reception" ou les credit s
ouverts avaient 6td d6passes de £478 et £3 646, respectivement .
Les credits de £4 000 ouverts pour les "Frais de reception" on t
et6 d&pass6s de £3 646 en raison de la reception sp6ciale donnde
6 1'occasion du dixidme anniversaire du FIPOL, pendant la llem e
session de l'Assembl6e .

Toutes les autres d6penses de ce chapitre sont rest6es dans
les limites pr6vues par le budget .

III Munions

Un montant de £12 285 a ete inscrit a la rubrique a) a titre
d'engagement de d6penses non r6g16 pour couvrir la facture final e
pour la 11eme session de l'Assemblee et les 206me et 216me session s
du Comite executif lorsque celle-ci sera presentee par 1'OMI .
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Au titre de la rubrique b) de ce chapitre, un credit de E8 00 0
avait ete prevu pour une reunion supplementaire (Assemblee ou
Comite executif) en 1988 . Cette reunion n'a pas eu lieu .

IV Conferences et voyages

Le montant total des depenses engagees au titre de ce chapitr e
a depasse de L5 863 les credits ouverts . Cet dcart a ete couvert
par un virement de £5 863 provenant du chapitre I (Personnel) ,
conformement $ la decision de 1'Assemblee mentionnee plus haut .

a) Conferences et seminaires

Le Secretariat a participe A diverses conferences et diver s
seminaires ; on trouvera des precisions A ce sujet daps le Rappor t
annuel du FIPOL pour 1988 .

Comme les anndes precedentes, les frais de participation A
ces conferences et seminaires se sont trouves, dans certains cas ,
considerablement reduits du fait que les organisateurs on t
rembourse les frais de transport ou les notes d'hotel o u
quelquefois les deux .

b) Mission s

L'Administrateur s'est rendu en mission en Australie, a
Chypre, en Finlande, en France, au Gabon, en Grece, en Indonesie ,
en Italie, en Malaisie, A Monaco, en Nouvelle-Zelande, A Singapour ,
en Thailande, A Trinitd-et-Tobago et au Venezuela .

Le juriste du FIPOL s'est rendu en mission en Jamaique .

V

	

Depenses accessoires

Le credit de £9 850 ouvert au titre de la verificatio n
exterieure des comptes figure A titre d'engagement de depenses no n
regle pour les frais de verification des comptes de 1988 .

Les credits de E4 000 prevus au titre des honoraire s
d'experts-conseil ont ete depasses de £309, montant couvert par u n
virement de la rubrique a) du chapitre III (Rdunions) .

2 .2 Notes explicatives sur le compte des recettes et des depense s
du fonds general pour 1 1 exercice financier 1988

I

	

Recettes

a) Contributions

Le montant total des contributions A recevoir s'eleve 6
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£896 519, et se ventile de la fagon suivante :

Contributions initiales

Contributions initiales (Grece )
Contributions initiales (URSS )

Contributions annuelles

Contributions annuelles pour 198 7
Montant mis en recouvrement e n

1988 au titre des contribution s
pour 1987 (Cameroun )

Montant mis en recouvrement en
1988 au titre des contribution s
pour 1986 (Cameroun )

Moins ajustement des contributions
annuelles pour 1987 (Pologne) compt e
tenu des livraisons de 1'URSS pa r
ol6oduc en 198 6

Total

£

50 96 6
36 206
87 17 2

804 17 5

1 64 7

3 59 8

896 51 9

Des details sur les contributions a recevoir au 31 decembr e
1988 figurent au tableau I .

b)

	

Divers

La majeure partie des recettes de cette rubrique est imputabl e
aux interets pergus sur le placement des avoirs du FIPOL .

Au 31 decembre 1988, le portefeuille des placements du FIPOL ,
comprenant les avoirs du FIPOL (y compris les fonds des grosse s
demandes d'indemnisation), soit £16 940 560, et les avoirs du Fond s
de prevoyance, soit £136 599, se repartissait comme suit :

£

Barclays Bank PLC 2 500 000
Italian International Bank PLC 3 234 96 6
Mitsubishi Bank Ltd 1 517 80 5
Nomura Bank International PLC 500 000
Sanwa Bank Ltd 1 300 000
Scandinavian Bank Group PLC 4 101 48 5
Skandinaviska Enskilda Banken 3 078 167
Svenska Handelsbanken 844 736

17 077 15 9

Les interets pergus en 1988 sur les placements se sont eleve s
a £1 453 001 . Sur ce montant, £12 315 reviennent au compte du
Fonds de prevoyance, £337 223 sont des interets pergus sur les
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placements des avoirs du fonds general, £1 100 985 proviennent d u
placement des avoirs du fonds des grosses demandes d'indemnisatio n
constitue pour le TANIO st £2 478 du placement des avoirs du fond s
des grosses demandes d'indemnisation constitue pour le BRADY MARIA .

Un montant supplementaire de £10 800 represente les interet s
recevoir au titre des arrieres de contributions annuelles au

fonds general .

La rubrique "Recettes accessoires" qui s'61eve A £73 99 7
comprend :

a) une somme de £64 820 recouvree aupres du CAVALRY, l'autr e
navire en cause dans le sinistre de 1'EIKO MARU N°1 (1983) ;

b) des interets s'elevant A £4 785 sur un pret de £434 374 vir e
du fonds general au fonds des grosses demandes d'indemnisation
constitue pour le BRADY MARIA, en attendant 1'encaissement des
contributions A ce fonds ;

c) des interets s'elevant a £2 498 sur un pret de £79 407 vir e
du fonds general au fonds des grosses demandes d'indemnisation
constitue pour le JAN, en attendant 1'encaissement de s
contributions A ce fonds ; et

d) une somme de £1 884 du solde de £1 894 qui represente des
economies realisees au titre des engagements de depenses d e
1986 non regles au 31 decembre 1988 .

II Depenses

Le montant de £1 015 419 se ventile comme suit :

a) £309 789 au titre des depenses de fonctionnement d u
Secretariat du FIPOL (etat I) ; et

b) E705 630 au titre de depenses relatives aux demande s
d'indemnisation (tableau II) .

III Ad'ustement du taux de cha p e

Une perte nette de €915 a dte enregistrde par suite d e
fluctuations monetaires, A savoir une depreciation des franc s
frangais detenus A Londres et une appreciation des yen japonai s
detenus A Tokyo .
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IV Excedent des recettes sur les depenses

Un excedent de E302 205 se degage pour 1'exercice financie r
clos le 31 decembre 1988 .

2 .3 Notes explicatives sur le compte des recettes et des depenses
du fonds des grosses demandes d'indemnisation constitue our
le TANIO our 1'exercice clos le 31 decembre 198 8

I

	

Recettes

L'essentiel des recettes est constitue par une somme de
Ll 100 985, realisee sur le placement des avoirs du fonds de s
grosses demandes d'indemnisation constitue pour le TANIO . En
outre, un montant de El 520 a ete rembourse par le Gouvernemen t
frangais au titre des honoraires communs relatifs a faction en
recours que le FIPOL et le Gouvernement frangais avaient intente e
en France contre le proprietaire du TANIO et des tiers ; enfin, la
somme de E16 252 represente les interets a percevoir sur le s
arrieres de contributions .

II Defenses

Le montant de E196 162 represente les indemnisations versee s
ainsi que les honoraires et frais de voyage encourus a 1 1 occasion
de faction en recours intentee pour le sinistre du TAN10 .

III Excedent des recettes sur les_depenses

Un excedent de E922 595 se degage a la fin de 1'exercic e
financier considers, auquel s'ajoute un solde de E12 736 32 1
reports de 1'exercice precedent . I1 en resulte un solde
excedentaire de E13 658 916 au 31 decembre 1988 .

2 .4 Notes ex licatives sur le com to des recettes et des de ense s
du fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pour
le BRADY MARIA pour 1'exercice clos le 31 d6cembre 198 8

I

	

Recettes

a) Contributions

Le total des contributions a recevoir s'eleve a €400 753, soi t
une somme mise en recouvrement de 0399 953 en 1987 et une somme
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mise en recouvrement de £800 en 1988, au titre des contribution s
annuelles de 1987 du Cameroun .

Des details sur les contributions a recevoir figurent au
tableau I .

b) Divers

Les recettes de cette rubrique sont imputables essentiellement
au montant de £105 355 recouvre aupres du WAYLINK, 1 1 autre navire
en cause Bans le sinistre du BRADY MARIA . En outre, un montant de
£765 reprssente 1'intsret a percevoir sur les contributions no n
acquittaes et un montant de £2 478 a fete realise sur le placemen t
des sommes reques au titre du fonds des grosses demande s
d ' indemnisation constitue pour le BRADY MARIA .

II Depenses

Le montant de £20 937 se compose essentiellement d'honoraire s
(£15 577) et des interets sur les emprunts aupres du fonds genera l
(£4 785) .

III Excsdent des recettes sur les de enses

Un excedent de £488 414 se degage a la fin de 1 1 exercice
financier considers .

2 .5 Notes ex licatives sur le com to du Fonds de r€€vo ante ou r
1 1 exercice financier allant du ler 'anvier au 31 decembre 198 8

I Au tours de 1'exercice 1988, le montant total des cotisations
au Fonds de prevoyance, conformement a l'article 23 b) du Statut d u
personnel et a la disposition VIII .5 du Reglement du personnel ,
s'est sleve a £35 078 dont Ell 693 representaient la part de s
participants . Les interets pergus sur le montant total des avoir s
du Fonds de prevoyance s'elevent a £12 315 .

Le calcul des interets se fonde sur les principes snonces pa r
le Comite executif a sa 2eme session (compte rendu des decisions ,
document FUND/EXC .2/6, paragraphe 6) .

II Les fonctionnaires Wont effectus aucun retrait sur le Fond s
de prevoyance en 1988 .
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2 .6 Notes explicatives sur le bilan au 31 decembre 1988

I

	

Disponibilites en ban ue et en caisse

	

£

Banque Nationale de Paris PLC - compte de
depot a vue en FF 30 40 1

Barclays Bank PLC - compte courant en £ 10 92 1
Barclays Bank PLC -- compte privilegie pou r

entreprises en £ 34 18 0
Barclays Bank PLC - compte pour entreprises

interets eleves en £ 181 04 9
Barclays Bank PLC - compte de depot en £ 2 500 000
Italian International Bank PLC - compte d e

depot en £ 3 234 96 6
Mitsubishi Bank Ltd - compte courant en £ 1 34 9
Mitsubishi Bank Ltd - compte de depot en £ 1 517 80 5
Mitsui. Trust & Banking Co Ltd - compt e

courant en V 1 183
Nomura Bank International PLC - compte d e

depot en £ 500 000
Sanwa Bank Ltd - compte de depot en £ 1 300 000
Scandinavian Bank Group PLC - compte d e

depot en £ 4 101 48 5
Skandinaviska Enskilda Banken - compte d e

depot en £ 3 078 16 7
Svenska Handelsbanken - compte de

depot en £ 844 73 6
Petite caisse - solde du compte d'avance s

temporaires 60

17 336 30 2

Le montant total de £17 336 302 comprend un solde de £136 59 9
au Fonds de prevoyance du personnel .

II Contributions non acquittee s

Le montant de £41 253 represente les soldes non regles d e
contributions annuelles mises en recouvrement pour le fonds genera l
(1982-1987), soit £34 313, de contributions initiales, soit £2 617 ,
et de contributions annuelles pour le fonds des grosses demandes
d'indemnisation constitue pour le BRADY MARIA, soit £4 323 . La
ventilation de ces montants entre les differents Etats membres es t
indiquee dans le tableau I .

III Sommes dues par le fonds des grosses demandes d'indemnisation
constitue pour le JAN

	

T

La somme de £81 881 represente un pr6t de £79 407 vire d u
fonds general au fonds des grosses demandes d'indemnisation
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constitue pour le JAN en attendant 1'encaissement des contribution s
a ce fonds, augment& des interets .

Cette somme de £81 881 represente un avoir du fonds genera l
et sera remboursee par le fonds des grosses demande s
d'indemnisation constitue pour le JAN lorsque les contributions A
ce fonds auront ete regues . Dans le cadre du bilan consolide, c e
montant, qui represente un solde du au fonds general par le fonds
des grosses demandes d'indemnisation constitue pour le JAN, est
considers comme un avoir du fonds general plutot que comme un e
deduction de 1 ' excedent cumulatif appartenant uniquement au compt e
du fonds general .

IV Montant remboursable de la TVA

Le montant de £1 630 represente la TVA remboursable par l e
Gouvernement du Royaume-Uni pour le quatrieme trimestre de 1988 .
Ce montant a ete recouvre au debut de 1989 .

V

	

Sommes diverses a recevoir

Le montant de £6 538 se repartit comme suit :

a) une somme de C2 781 versee a BUPA en roulement des cotisation s
au regime d ' assurance-maladie pour 1989 et dont 50% seron t
rembourses par les fonctionnaires du FIPOL tandis que 50%
seront preleves sur le compte des depenses du FIPOL pour 1989 ;

b) une somme de £299 qui doit titre viree de comptes de voyag e
pour titre remboursee au FIPOL ;

C) un montant de £3 458 au titre d'avances de traitement qu i
seront remboursees par les fonctionnaires en 1989 ,
conformement a la disposition IV .12 du Reglement du personnel .

VI Interets sur les arrieres de contributions

Le montant de £1 929 represente les intdrets a recevoir sur
la seuie partie de 1'arrierd des contributions annuelles rdglde a u
31 decembre 1988 (voir 1'alinea b) des grands principe s
comptables) .

VII Excedent .. du fonds Qenera l

Le chiffre de £3 441 432 represente 1 1 excedent des recettes
sur les depenses du fonds general qui s' est accumule au fil de s
annees . Ce montant englobe le fonds de roulement de £2 millions
du FIPOL .
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VIII Sommes dues au Fonds_de__prevoyance du personnel

Le montant de £136 599 represente le solde qui se degage a u
compte du Fonds de prevoyance du personnel, apr&s 1'encaissemen t
de 1 1 interet pergu .

IX Sommes A verser

Le montant de £2 895 comprend diverses sommes modiques que l e
FIPOL doit rembourser, essentiellement pour des frais d e
deplacement, ainsi que des sommes qui restaient a regler au titre
d'assurances sociales et d'assurances-accidents .

X

	

Engagements non re les
Le montant de £35 217 comprend des depenses non acquitt&es d e

£2 863 (soit le solde du montant de £25 719 non liquide a u
31 decembre 1987) et des d&penses de £32 354 pour 1988 qu i
n'avaient pas &t& r&glees au 31 decembre 1988 (voir l'alinea a )
des grands principes comptables) .

XI Contributions payees d'avance

Ce poste porte sur les contributions annuelles pour 1988 qu i
ont &t& regues en 1988 (c'est--A-dire avant la date du ter fdvrier
1989 A laquelle elles dtaient exigibles) .

XII Com tes des contributaires

Ce poste represente les montants dus aux contributaires a u
titre de la restitution du solde du fonds des grosses demande s
d ' indemnisation constitue pour l'ONDINA/FUKUTOKU MARU N°8, qui n' a
pas &t& deduit des contributions annuelles pour 1987 .

XIII Sommes dues au fonds des Grosses demandes d'indemnisat i

Une somme de £54 040 est due au fonds des grosses demande s
d ' indemnisation constitue pour le BRADY MARIA (etat IV) . Ce
montant sera pay& A la date et dans les conditions arretees pa r
l'Assembl&e, conformement aux regles 4 .4 .1 et 4 .4 .2 du reglement
interieur .

XIV Somme dues au fonds des grosses demandes d'indemnisation
constitue pour le TANIO

Une somme de £13 658 916 est due au fonds des grosses demande s
d ' indemnisation constitue pour le TANIO (etat III) . Cette somme
sera remboursee, le ler fevrier 1989, aux personnes qui ont verse
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des contributions A
au prorata de leurs
par l'Assemblee A
paragraphe 13) .

L'Administrateur
M Jacobsson

ce fonds des grosses demandes d'indemnisation ,
contributions, conform6ment a la decision pris e
sa 11eme session (document FUND/A .11/20,
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES DU FONDS
INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES DUS A LA

POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES POUR L'EXERCICE FINANCIER
ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 198 8

1 Les comptes portent sur le dixieme exercice financier du Fond s
international d'indemnisation pour les dommages dus a la pollution
par les hydrocarbures . Je les ai examines en tenant dument compt e
des dispositions de la Convention portant crdation du Fonds et d u
Reglement financier, ainsi que du reglement int6rieur du FIPOL .
L'examen des demandes d'indemnisation et des contributions auque l
j'ai proc6de a Ate limite, ainsi qu'il est explique au x
paragraphes 2 et 3 ci-dessous .

Demandes d'indemnisation

2 Des versements ont 6te effectu6s en 1988 au titre de demande s
d'indemnisation pour dommages subis et de frais connexes resultant
d'6v6nements de pollution ayant mis en cause diffdrents navires .
En ce qui concerne les demandes d'indemnisation pour dommages, l e
FIPOL ainsi que les compagnies d'assurances des proprietaires d e
navires-citernes ont charge des experts maritimes d'enqueter sur
les 6venements, d'examiner le bien-fonde des demande s
d'indemnisation et de rendre compte A cet egard . Leurs rapport s
ont 6t6 examines par le personnel du FIPOL et des reglements ont
ete negocids, dans certains cas par les juristes reprdsentant l e
FIPOL . De meme que les annees precedentes, je me suis borne, dans
mon examen, A constater que les procedures suivies etaient
satisfaisantes et que les comptes avaient et6 correctement etablis .

Contributions

3 Les montants des contributions au fonds general et aux fond s
des grosses demandes d'indemnisation ont ete calcules sur la bas e
des rapports presentes par les Etats contractants au sujet des
quantites d'hydrocarbures reques sur leurs territoires . Comme pour
les ann6es prdcedentes, j'ai accepte ces rapports aux fins de l a
v6rification et je n'ai pas cherche a avoir acces aux registre s
locaux, ni A obtenir confirmation des chiffres aupres des service s
charges de la comptabilite nationale des pays interesses .
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Fournitures, mat&riel et dtat des stock s

4 Mes collaborateurs ont procedd A un examen, par sondage, de s
registres des fournitures, du mat6riel et des stocks, qui s'es t
av6re satisfaisant .

5 Je tiens A exprimer ma reconnaissance pour l'esprit de
coopdration dont ont fait preuve les fonctionnaires du FIPQL au
cours de la v6rification .

Le controleur et verificateu r
g6neral du Royaume-Uni

Commissaire aux compte s

John Bourn

le 31 juillet 1989
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ANNEXE II I

FONDS INTERNATIONAL W INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES
DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

OPINION DU COMMISSAIRE AUX COMPTE S

A :

	

L'Assemblee du Fonds international d'indemnisation pour le s
dommages dus & 1a pollution par les hydrocarbures

J'ai examine les etats financiers ci-apres, qui comprennent le s
etats I A VI, les tableaux I a III et les notes, du Fond s
international d'indemnisation pour les dommages dus a la pollution
par les hydrocarbures pour 1 1 exercice financier clos le 31 decembr e
1988, conformement aux normes communes de vdrification du Groupe d e
verificateurs exterieurs des comptes de l' Organisation des Nation s
Unies, des institutions specialisees et de l'Agence international s
de 1 1 energie atomique . J'ai, notamment, effectue un examen genera l
des procedures comptables et verifie par sondage les ecriture s
comptables et autres pieces justificatives que j'ai jugee s
necessaires en l'occurrence .

A 1a suite de cet examen, qui etait soumis aux limitation s
mentionnees dans mon rapport, mon opinion est que les etats
financiers presentent convenablement la situation financiere a u
31 decembre 1988 et les resultats des operations effectuees pendan t
1'exercice acheve, que ceux-ci ont ete etablis conformement au x
principes comptables specifies par le Fonds qui ont ete applique s
de fagon consequente par rapport a 1 1 exercice financier preceden t
et que les operations dtaient conformes au Reglement financier e t
aux autorisations des organes deliberants .

Le contrbleur et verificateur
general du Royaume-Uni

Commissaire aux compte s

John Bourn

le 31 juillet 1989
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ANNEXE IV

ETAT$ FINANCIERS DU FIPO L

POUR L'EXERCICE FINANCIER CLO $

LE 31 DECEMBRE 1988



ETAT I

FONDS GENERAL

ETATS DES CREDITS BUDGETAIRES ET DES ENGAGEMENTS DE DEPENSES POUR L'EXERCICE FINANCIER ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 1988

	

(

I'd

DCREDITS

	

CREDITS

	

ENGAGEMENTS DE DEPENSES

	

SOLDE
jBUDGETAIRES

	

BUDGETAIRES

	

DES

	

N Lam]INITIAU%

	

VIREMENTS

	

REVISES

	

REGLES

	

RON REGLES

	

TOTAL

	

CREDITS
H ~
N

SECRETARIAT

	

£

	

£

	

£

	

£

	

L

	

£

	

£

	

~' \

I

	

PERSONNE L

a

	

Traitements

	

152 200

	

(5 863)

	

146 337

	

141 835

	

-

	

141 835

	

4 50 2
b

	

Cessation de service et recrutement	
c

	

Prestations et indemnitts accord6s au personnel

	

60 080

	

-

	

60 080

	

43 623

	

-

	

43 623

	

16 45 7
d

	

Cong6s dens les foyers

	

10 000

	

-

	

10 000

	

8 126

	

8 126

	

1 87 4
TOTAL

	

222 280

	

(5 863)

	

216 417

	

193 584

	

193 564

	

22 83 3

II

	

SERVICES GENERAUX

a

	

Location des bureaux (y compris services commune ,
services de s6curit6 at imp6ts locaux)

	

24 000

	

(2 115)

	

21 885

	

21 885

	

-

	

21 885

	

-
b

	

Machines de bureaux, y compris lea frail d'entretien

	

6 000

	

(413)

	

5 587

	

2 347

	

3 240

	

5 587

	

-
C

	

Mobilier et autre mat$riel de bureau

	

2 500

	

(1 118)

	

1 382

	

447

	

562

	

1 009

	

37 3
d

	

Papeterie et fournitures de bureau

	

5 000

	

(478)

	

4 522

	

2 284

	

2 132

	

4 416

	

10 6
e

	

Communications (tElex, t616phone, envois par la poste)

	

7 500

	

478

	

7 978

	

7 417

	

561

	

7 978

	

-
f

	

Autres fournitures

	

7 000

	

-

	

7 000

	

3 776

	

3 171

	

6 947

	

5 3
g

	

Frais de r6ception

	

4 000

	

3 646

	

7 646

	

7 409

	

237

	

7 646

	

-
h

	

impression at publications

	

4 000

	

4 000

	

2 963

	

316

	

3 279

	

72 1
TOTAL

	

60 000

	

60 000

	

48 528

	

10 219

	

58 747

	

1 25 3

III REUNIONS

a

	

116me session de 1'Assembl6e et 2DAme et 216m e
sessions du Comit6 ex6cutif an octobre 1988

	

20 000

	

(309)

	

19 691

	

5 151

	

12 285

	

17 436

	

2 25 5
b

	

Assembl6e ou Comit6 ex6cutif

	

8 000

	

8 000

	

-

	

8 00 0
TOTAL

	

28 000

	

(309)

	

27 691

	

5 151

	

12 285

	

17 436

	

10 25 5

IV

	

CONFERENCES ET VOYAGES
a

	

Conf6rences at s6minaires

	

8 000

	

10 039

	

18 039

	

18 039

	

-

	

18 039

	

-
b

	

Missions

	

8 000

	

(4 176)

	

3 824

	

3 824

	

3 82 4
TOTAL

	

16 000

	

5 863

	

21 863

	

21 863

	

21 863

	

-

V

	

DEPENSES ACCESSOIRE S
a

	

V6rification extArieure des comptes

	

9 850

	

-

	

9 850

	

-

	

9 850

	

9 850

	

-
b

	

Montant A verser A 1 ' OMI au titre des frais g6n6raux

	

4 000

	

-

	

4 000

	

4 000

	

-

	

4 000

	

-
c

	

Honoraires d ' experts-conseils

	

4 000

	

309

	

4 309

	

4 309

	

4 30 9
TOTAL

	

17 850

	

309

	

18 159

	

8 309

	

9 850

	

18 159

	

-

TOTAL DES DEPENSES (I A V)

	

344 130

	

-

	

344 130

	

277 435

	

32 354

	

309 789

	

34 34 1

Note : Le pr6sent 6tat ne traite que des d6penses administratives .

	

Les d6penses au titre de demander d'indemnisation sont pr6sent6es dens 1'6tat II your ce qui est du fond s
g6n6ral, dens 1'6tat III pour ce qui eat du fonds des grosses demander. d'indemnisation Constitu6 pour le TANIO et dans 1'6tat IV pour ce qui set du fonds des grosses demander.
d ' indemnisation constitu6 pour le BRADY MARIA .

L ' Administrateur

	

Le Fonctionnaire des Finance s
M Jacobason

	

S 0 Nte
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ETAT I I

FONDS GENERAL

COMPTE DES RECETTES ET DES DEPENSES POUR L'EXERCIC E
FINANCIER ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 198 8

RECETTES

Contributions (tableau I )

Contributions initiale s
Contributions annuelles de 198 7
Plus ajustement des montants pergus

a i'annee precedente

Divers

Recettes accessoires

	

73 99 7
Interets sur les arrieres de contributions

	

10 80 0
Interets sur les placements

	

337 223

E

87 17 2
805 82 2

3 52 5

896 51 9

422 02 0

DEPENSES

Depenses du secretariat (etat I )

Engagements non regle s
Engagements regles

Demandes d'indemnisation (tableau II )

Demandes d'indemnisation general

1 318 53 9

32 35 4
277 43 5
309 78 9

705 630

	

1 01 5 41 9

303 12 0
Ajustement du taux de change

	

91 5

Excedent des recettes sur les depenses

	

302 20 5

L ' Administrateur

	

Le Fonctionnaire des Finances
M Jacobsson

	

S 0 Nte
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ETAT II I

FONDS DES GROSSES DEMANDES D'INDEMNISATION
CONSTITUE POUR LE TANI O

COMPTE DES RECETTES ET DES DEPENSES POUR L'EXERCICE FINANCIE R
CLOS LE 31 DECEMBER 198 8

RECETTES

Divers

	

1 520
Intdrets sur les arridrds de contributions

	

16 25 2
Interdts sur les placements

	

1 100 985

	

1 118 75 7

DEPENSES

Indemnisation (tableau II)

	

87 55 9
Honoraires et frais de voyages (tableau II)

	

108 603

	

196 16 2

Excedent des recettes sur les ddpenses

	

922 59 5

Solde reports de 1987

	

12 736 32 1

Solde au 31 ddcembre 1988

	

13 658 91 6

L'Administrateur

	

Le Fonctionnaire des Finance s
M Jacobsson

	

S 0 Nte



FUND/A .12/ 4
ANNEXE I V
Page 5

ETAT IV

FONDS DES GROSSES DEMANDES D'INDEMNISATION
CONSTITUE POUR LE BRADY MARIA

COMPTE DES RECETTES ET DES DEPENSES POUR L'EXERCICE FINANCIER
CLOS LE 31 DECEMBER 1988

f.

RECETTES

Contributions (tableau I )

Contributions annuelles de 198 7

Divers

Recettes accessoire s
Interets sur les arrierds de contribution s
Interets sur les placement s

DEPENSES

Honoraires et frais de voyages (tableau II )
Interets sur les emprunts (tableau II )

Excedent des recettes sur les depenses *

*

	

L'excedent de L488 414 est diminue, dans le bilan, du montan t
du deficit de E434 374 accumule jusqu'au 31 decembre 1987 .

L'Administrateur

	

Le Fonctionnaire des Finances
M Jacobsson

	

S 0 Nte

105 35 5
76 5

2 47 8

16 15 2
4 785

400 75 3

108 59 8

509 35 1

20 937

488 414



ETAT V

FONDS DE PREVOYANC E

COMPTE POUR L ' EXERCICE FINANCIER ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 1988

NU L

NUL

Prets au logement

Retraits (cessation de service )

Solde reports : compte des fonctionnaires
au ter janvier 198 8

Cotisation des fonctionnaires

Cotisations du FIPO L

Interests perrus au cours de 1 ' exercice

£

89 20 6

11 69 3

23 385

Comptes des fonctionnaire s
12 315

	

au 31 decembre 1988

136 599

136 59 9

136 599

L'Administrateu r
M Jacobsson

Le Fonctionnaire des Finance s
S 0 Nte



BILAN DU FIPOL AU 31 DECEMBRE 198 8

PIMIV £ ACIIF L

Exc6dent cumulatif du fonds g6n6ral : Disponibilitba an banque et en caisse 17 336 302

Ann6es pr6c6dentes 3 139 227
Plus exc6dent de 1988 302 205 3 441 432 Contributions non acquitt6es :

Contributions annuelles 1982 675
Sommea dues au Fonds de pr6voyance Contributions annuelles 1983 4 556
du personnel 136 599 contributions annuelles 1985 2 718

Contributions annuelles 1986 17 552
Sommes A verser 2 895 contributions annuelles 1987 8 81 2

Contributions initiales 2 617
Engagements non r6gl6s Fonds des grosses demande r

1987 2 863 d'indemnisation : Brady Maria 4 323 41 25 3
1988 32 354 35 217

Sommes dues du fonds des grosse s
Contributions pay6es d'avance demandes d'indemnisation: Jan 81 88 1

Fonds g6n6ral 132 385
Fonds des grosses demandes Montant remboursable de Is TVA 1 630
d ' indemnisation :

	

Jan 4 191 136 57 6

Compte des eontributaires 3 858 Sommes diverses A recevoir 6 538

Somme& dues au fonds des grosse s
demandes d'indemnisation Brady Maria Intfir6ts sur lea arri6r6a de contributions :

D6ficit de 1987 434 374 Fonds g6n6ral 593
Plus exc6dent de 1988 488 414 54 040 Fonds des grosses demandes

d'indemnisation :
Sommes dues au fonds des grosses Brady Maria 20 5
demandes d ' indemnisation Tanio 13 658 916 Tanio 1 131 1 92 9

17 469 533 17 469 533

Note 1

	

Un passif

	

exigible

	

6valu6

	

A

	

L7 657

	

738

	

se d6gage au titre des Note 2

	

Outre lea avoirs indiqu6s dons le pr6sent 6tat,

	

lea investissement a
6v6nements

	

(tableau

	

III) .

	

En vertu de Is convention portent cr6ation du effectu6s en mat6riel, mobilier, machines de bureau, fournitures et livres de
Fonds,

	

les exigibilit6s

	

qui

	

viennent

	

A 1'6ch6ance

	

seront pay6es par des biblioth6que au 31 d6cembre 1988 repr6sentent, au prix coOtant, un mont ant de
contributions calcul6es par l'ASSembl6e . E45 668

	

(net de Is TVA) .
H s
N

L ' Administrateur Le Fonctionnaire des Finances
M Jacobsson S 0 Nte
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TABLEAU I

RAPPORT SUR LES CONTRIBUTIONS POUR L'EXERCICE FINANCIE R
ALLANT DU ler JANVIER AU 31 DECEMBRE 198 8
ET SUR LES CONTRIBUTIONS NON ACQUITTEE S
DES EXERCICES FINANCIERS PRECEDENT S

1 Trois Etats ont adhere $ la Convention portant creation d u
Fonds en 1988 : la Republique du Cate d'Ivoire, la Republique des
Seychelles et 1'Etat du Qatar .

2 En ce qui concern la Grece, l'URSS et Nigeria, la Conventio n
portant creation du Fonds est entree en vigueur en 1987, mais le s
contributions initiales n'etaient exigibles qu'en 1988 .

3

	

11 n'y a pas d'arrieres pour les contributions initiales due s
pour des exercices financiers precedents .

4 Un rapport preliminaire mais detaille sur le reglement de s
contributions au 30 juin 1988 a ete soumis a l'Assemblee a sa lleme
session (document FUND/A .11/6) . Un autre rapport preliminaire sur
le reglement des contributions au 15 octobre 1988 a egalement ete
soumis a l'Assemblee a cette session (document FUND/A .11/6/Add .1) .

Le rapport ci-apres constitue une mis a jour des rapport s
anterieurs qui indique les soldes non reglds au 31 decembre 1988 .
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RAPPORT SUR LES CONTRIBUTIONS ANNUELLES DE 1987 -- FONDS GENERA L
AU 31 .12 .8 8

Ltat Montant min en Montant Montant A Pourcentage
recouvrement requ recevoir vers6

E L E

*AlgErie -

Allemagne, RBpublique
F6d6rale d' 23 734,15 23 734,15 0,00 100,00

Bahamas 7 588,42 7 588,42 0,00 0,00
*B6nin _ _ - _
Cameroun 1 647,34 0,00 1 647,34 0.0 0

**Cote d'ivoire _ _ _ _
Danemark 7 293 .42 7 293,42 0,00 100.0 0

*Emirats arabes unis _ _ _ _
Espagne 53 072,34 53 072,34 0,00 100,0 0

***Fidji _ _ - _
Finlande 11 975,83 11 975,83 0,00 100,0 0
Prance 91 982,68 91 982,68 0,00 100,0 0

*Gabon _ _ _ _
Ghana 856,13 856,13 0,00 100,0 0
Grece 16 365,29 15 524,99 840,30 94,87
Indon6sie 8 468,36 8 468,36 0,00 100,0 0

***Islande _ _ _ -
Italie 123 682,49 118 976,38 4 706,11 96,03
Japon 236 325 .66 236 325,66 0,00 100,0 0

***Rouen _ _ _ -
*Lib6ria _ _

***Maldives _ _
***Monaco _ _

*Nig6ria _ - _ _
Norv6ge 8 173,65 8 173,65 0 1 00 100,00

***Oman - - - -
****Papouasie-Nouvelle-Guin6e - - - -

Pays-Bas 81 321 .73 81 321,73 0,00 0,00
Pologne 715,85 715,85 0,00 100,00
Portugal 9 454,26 9 454,26 0,00 100,00

**Qatar - - - -
R6publique arabe syrienne 2 457,91 2 457,91 0,00 100,00
Royaume-uni 78 823,47 78 823,47 0,00 100,00

**Seychelles _ _ _ _
Sri Lanka 1 663,78 1 663.78 0,00 100,00
Sudde 22 053,76 22 053,76 0,00 100,00
Tunisie 2 819,44 2 819,44 0,00 100,00

***Tuvalu - _ _ _
uRSS 4 402,68 4 402,68 0,00 100,00
Yougoslavie 10 943,25 9 338,76 1 604,49 85 .3 4

TOTAL 805 821,89 797 023,65 8 798,24 98,91

*

	

Rapports sur Is r8ception d'hydrocarbures donnant lieu b contribution en 1986 pas encore soumi s
** Wktait pas Etat membre en 1987
*** Neat pas tenu de verger de contributions au fonds 96n6ral en 198 7
**** Rapports sur la r6ception d'hydrocarbures donnant lieu A contribution en 1986 soumis et montant mis e n

recouvrement calcul6 en 1989

* * *
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RAPPORTS SUR LES CONTRIBUTIONS ANNUELLES DE 1987 -
FONDS DES GROSSES DEMANDES W INDEMNISATIO N
CONSTITUE POUR LE BRADY MARIA AU 31 .12 .88

Etat

	

Montant mis en

	

Montant

	

Montant A Pourcentage

	

recouvrement

	

requ

	

recevoir

	

versa

'£

	

£

	

£

Alg6rie 199,88 0,00 199,88 0,00
Allemagne, R6publique

f6d6rale d' 10 782,8o 10 782,80 0,00 100,00
Bahamas 3 865,81 3 865,81 0,00 100,00
*B6nin _ _ _ -

Cameroun 799,87 0,00 799,87 0 .00
*C6te d'Ivoire _ _ - -
Danemark 3 663,77 3 663,77 0,00 100,00

**Emirate arabes unis - - - -
Espagne 24 379,81 24 379,81 0,00 100,00

**Fidji - - - -
Finlande 6 763,24 6 763,24 0,00 100,00
France 48 554,59 48 331,21 223,38 99,54
Gabon 300,02 300,02 0,00 100,00
Ghana 466 .96 466,96 0,00 100,00
*Gr6ce - - - -
Indon6sie 4 348,55 4 348,55 0,00 100,0 0

**Islande - - - -
italia 61 215,41 58 859,25 2 356 .16 96,15
Japon 124 966,79 124 966.79 0,00 100,0 0

**Kowelt - - - -
**Lib6ria - - - -
**Maldives - - - -
**Monaco - - - -
*NigEria - - - -
Norv6ge 4 285,44 4 285,44 0 .00 100,0 0

***Oman - - - -
Papouasie-Nouvelle-Guin6e 87,59 87,59 0,00 100,00
Pays-Bas 39 763,06 39 763,06 0,00 100,00
Pologne 545,23 545,23 0,00 100,00
Portugal 5 006,45 5 006,45 0,00 100,00

*Qatar - - - -
R4publique arabe syrienne 2 503,46 2 503,46 0,00 100,00
Royaume-Uni 41 585,52 41 585,52 0,00 100,00

*Seychelles - - - -
Sri Lanka 860,72 860,72 0,00 100,00
Su6de 9 509,93 9 509,93 0,00 100,00
Tunisie 1 113,86 1 113,86 0.00 100,0 0

**Tuvalu - - - -
*URSS - - - -
Yougoslavie 5 183 .80 4 439,91 743,89 85,65

TOTAL 400 752,56 396 429,38 4 323,18 98,92

*

	

N'6tait pas Etat membre au moment du sinistre du BRADY MARIA
** West pas tenu de verser de contributions au fonds des grasses demander d'indemnisation constitu6 pour l e

BRADY MARIA
*** Rapports sur is r6ception d'hydrocarbures donnant lieu A contribution an 1985 pas encore soumi s
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RAPPORT SUR LES CONTRIBUTIONS ANNUELLES NON ACQUITTEES DE S
EXERCICES FINANCIERS PRECEDENTS AU 31 DECEMBRE 198 8

Fonds 6neral et fonds des Tosses demandes d'indemnisatio n

Etat

	

Montant mis en Montant

	

Montant A
recouvrement

	

requ

	

recevoir

£

	

£

	

£

Cameroun (1986) 3 598,11 0,00 3 598,1 1
Italie (1986) 275 369,13 264 762,23 10 606,90
Yougoslavie (1982) 10 081,81 9 407,31 674,50
Yougoslavie (1983) 278 948,44 274 385,82 4 562,6 2
Yougoslavie (1985) 19 532,83 16 814,69 2 718,14
Yougoslavie (1986) 23 318,66 19 972,35 3 346,31

TOTAL

	

610 848,98

	

585 342,40

	

25 506,5 8
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RAPPORT SUR LES CONTRIBUTIONS INITIALES DUES EN 198 8
AU 31 DECEMBRE 1988

Etat

	

Montant mis en Montant

	

Montant

	

Pourcentage
recouvrement

	

regu

	

recevoir

	

verse

L

	

£

	

£

*Benin

	

-

	

-

	

-

	

-
*Cameroun

	

-

	

-

	

-

	

-
*C6te d'Ivoire

	

-

	

-

	

-

	

-
Grece

	

50 965,52 48 348,62

	

2 616,90

	

94,87
*Nigeria

	

-

	

-

	

-

	

-
*Qatar

	

-

	

-

	

-

	

-
**Seychelles

	

-

	

-

	

-

	

-
URSS

	

36 206,43 36 206,43

	

0,00

	

100,00

TOTAL

	

87 171,95 84 555,05

	

2 616,90

	

97,0 0

* Rapports sur la reception d'hydrocarbures donnant lieu a
contribution pour l'annee en question pas encore soumi s

** Nest pas tenu de verser de contributions initiales
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TABLEAU II

RAPPORT SUR LE REGLEMENT DES DEMANDES D'INDEMNISATION POUR
L'EXERCICE FINANCIER ALLANT DU ter JANVIER AU 31 DECEMBRE 198 8

1 Aux termes de la r6gle 4 .5 du reglement intdrieur du FIPOL ,
l'Administrateur doit 6tablir un relevd de toutes les depenses
engag6es par le FIPOL pour chaque 6venement qui donne lieu A de s
demandes d'indemnisation contre le FIPOL .

2

	

Les depenses engagees par le FIPOL en 1988 pour les diver s
dv6nements se sont &levees a L1 004 611 .

3 En ce qui concerne le sinistre du JAN, un montant de £593 58 5
provenant du fonds general a ete verse . Ce montant constituait l e
solde des premiers 15 millions de francs (or) dont E160 597 avaien t
ddja et6 verses A la fin de 1987 . Un montant de L79 407 en sus
des 15 millions de francs (or) a ete verse des prets vires du fond s
general, en attendant 1'encaissement des contributions au fonds de s
grosses demander d'indemnisation constitud pour le JAN, dues le le r
f&vrier 1989 .

4

	

D'une fagon g6ndrale, la situation s'dtablissait comme suit a u
31 d6cembre 1988 :

a)

	

TANIO

	

L

Indemnisation
Honoraires
Frais de voyage
Frais diver s
D6penses 198 8
Depenses reportee s
D6penses reportee s
D6penses reportees
Depenses reportees
D6penses reportees
D6penses reportees
Depenses reportees
Depenses reportees

87 55 9
107 20 8

1 39 2
3

196 16 2
de 1987 77 24 1
de 1986 37 979
de 1985 60 74 1
de 1984 18 258 11 3
de 1983 180 58 5
de 1982 18 80 6
de 1981 1 334
de 1980 1 427

Montant total des depenses a ce jour

	

18 832 38 8
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b)

	

EIKO MARU N°1

	

E

Honoraires 9 78 9
Depenses de 1988 9 78 9
Depenses report6es de 1987 NUL
D6penses report6es de 1986 NU L
Depenses reportees de 1985 32 02 5
Depenses report6es de 1984 81 454

Montant total des d6penses a ce jour

	

123 26 8

C) KOSHUN MARU N° 1

D6penses de 1988

	

NUL
D6penses reportees de 1987

	

NUL
D6penses report6es de 1986

	

NUL
D6penses report6es de 1985

	

81 51 9

Montant total des d6penses a ce jour

	

81 51 9

d) PATMOS

Honoraires 70 63 5
Frais de voyage 708
Frais divers 13 7
Depenses de 1988 71 48 0
Depenses reportees de 1987 94 60 6
D6penses repartees de 1986 139 73 9
D6penses report6es de 1985 2 66 0

Montant total des d6penses a ce jour

	

308 48 5

e) JAN

Indemnisation 668 66 9
Honoraires 3 37 6
Frais de voyage 88 8
Int6rets sur des emprunts du fonds g6n6ral 2 49 8
Frais divers 3 5
D6penses de 1988 675 46 6
D6penses report6es de 1987 160 14 2
D6penses report6es de 1986 3 3
D6penses reportees de 1985 422

Montant total des d6penses a ce jour

	

836 06 3
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f)

	

BRADY MARIA L

Honoraires 15 57 7
Frais de voyage 49 9
Interets sur des emprunts du fonds general 4 78 5
Frais divers 7 6
Depenses de 1988 20 93 7
Depenses reportees de 1987 309 36 3
Depenses reportees de 1986 883 327

Montant total des depenses A ce jour

	

1 213 62 7

g) OUED GUETERIN I

Honoraires

	

1 000
Frais de voyage

	

1 04 0
Frais divers

	

22 1
Depenses de 1988

	

2 26 1
Depenses reportees de 1987

	

800

Montant total des depenses A ce jour

	

3 06 1

h) THUNTANK 5

Honoraires

	

9 757
Frais de voyage

	

5 54 9
Frais divers

	

18 6
Depenses de 1988

	

15 49 2
Depenses reportees de 1987

	

14 98 5

Montant total des depenses A ce jour

	

30 477

i) ANTONIO GRAMSCI

Frais de voyage

	

1 44 2
Frais divers

	

16 1

Montant total des depenses A ce jour

	

1 603

j )

	

AKARI

Honoraires

	

10 17 5

Montant total des depenses a ce jour

	

10 17 5

k) AMAZZONE

Frais de voyage

	

1 24 6

Montant total des depenses A ce jour

	

1 24 6
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TABLEAU II I

ETAT DETAILLE DU PASSIF EXIGIBLE AU 31 DECEMBRE 198 8

1 Des exigibilites existent pour 13 evenements . A 1 1 exception
d'un sinistre pour lequel des demandes d'indemnisation n'avaien t
pas encore ete soumises, les exigibilites decoulant de ce s
evenements etaient evaluees a E7 657 738 au 31 decembre 1988 .

2 Sur cette somme, un montant total de E53 368 a ete rdgle au
30 avril 1989 . Ce montant se rapporte au reglement d'honoraire s
concernant les sinistres des navires suivants : PATMOS, OUE D
GUETERINI, THUNTANK 5 et AKARI .

3 Les evenements qui se sont produits de 1979 A 1988 et a
1' egard desquels le FIPOL a ete ou peut titre tenu de verser une
indemnisation sont repertories dans le rapport annuel du FIPOL pour
1988 .

4 Pour ce qui est du sinistre de l ' ANTONIO GRAMSCI, it convient
de noter que les dommages causes en URSS ne sont pas couverts par
la Convention portant creation du Fonds mais que la demande soumise
par les autorites sovietiques (soit 2 312 684 roubles qu i
reprdsentent E2 119 755) entrera en concurrence avec les demande s
finlandaises lors de la distribution du montant disponible en vertu
de la Convention sur la responsabilite civile (snit 2 431 85 4
roubles, qui representent E2 228 810) .

5 Toutes les demandes d'indemnisation liees au sinistre du
SOUTHERN EAGLE ont ete reglees en mars 1989 A concurrence d e
x€86 867 862, montant inferieur au montant de limitation du
proprietaire de navire aux termes de la Convention sur l a
responsabilite civile . Etant donne que le navire etait immatricul e
dans un Etat non membre, le proprietaire du navire n'a pas droit a
la prise en charge financiere par le FIPOL . En consequence, l e
FIPOL ne sera tenu a aucun paiement au titre de ce sinistre .

6 En ce qui concerne le sinistre de 1 1 EL HANI, aucune demande
d ' indemnisation n'a ete soumise au FIPOL, malgre une demande d e
versement anticipe par les autorites indonesiennes . Compte tenu du
niveau eleve du montant de limitation du proprietaire du navire, i t
est peu probable que le FIPOL soit appele a effectuer des
versements .

7 Pour ce qui est du sinistre de 1'AMAZZONE, le Departement de s
C6tes-du-Nord, deux autorites des Iles Anglo-Normandes et de s
particuliers frangais ont soumis des demandes d'indemnisation .
Toutefois, au 31 decembre 1988, le Gouvernement frangais qui a pri s
en charge la plus grande partie du cout des operations de nettoyage
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et les autoritA-s locales en cause dans cet evenement n'avaien t
soumis aucune demande d'indemnisation . En f6vrier 1989, le
Gouvernement frangais a soumis des demandes d'indemnisatio n
s'61evant A FF6 853 206 (L625 435) au total .

	

Des demande s
d'indemnisation suppldmentaires sont attendues .

8

	

S'agissant du sinistre du KASUGA MARU N°1 survenu le
10 d6cembre 1988, les op6rations de nettoyage etaient encore e n
cours au 30 avril 1989 . Aucune demande d'indemnisation n'avait ete
pr6sent6e au 31 d6cembre 1988 . Toutefois, des demandes s'dlevan t
a x€429 197 213 (£1 .9 million) au total ont 6t6 soumises en avri l
1989 . Des demandes d'indemnisation suppl&mentaires sont attendues .
Le montant de limitation du propridtaire du navire est evalue a
M17 015 040 (£75 300) .

9

	

On trouvera ci-apres un dtat detaille du passif exigible a u
31 d6cembre 1988 (montants arrondis) .

a) KOSHUN MARU N°1

	

£

Prise en charge financiere (Y474 080)

	

2 100
Honoraires de 1 1 expert (Y2 200 000)

	

9 73 5
Frais juridiques (V1 400 000)

	

6 200

18 03 5

b) PATMOS

Indemnisation
Gouvernement italien

	

(LIt 5 385 773 163 )
Propridtaire du navire (LIt

	

660 045 580 )
Autres demandeurs prives(LIt 9 107 768 791 )

Total des demandes
d'indemnisation

	

(LIt 15 153 587 534)

	

6 415 57 5
Moins
Limite au titre de la Convention sur l a

	

responsabilit6 civile (LItl3 263 703 650)

		

5 615 45 5
800 12 0

Plus
Frais juridiques

	

400 000
Honoraires de 1'expert

	

10 000
Frais divers

	

10 000

1 220 120

c) BRADY MARIA

Frais juridiques

	

5 000
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d) OUED GUETERINI

	

E

Indemnisation
Proprietaire du navire (Din5 650) 49 0
Demandeur prive (Din5 278 525) 460 150

460 640
Moins
Limite au titre de la Convention su r
la responsabilite civile (Dint 175 064) 102 43 5

358 205
Plus
Prise en charge financiere (Din293 766) 25 60 0
Frais juridiques 30 00 0
Honoraires de 1'expert 30 000

443 80 5

THUNTANK 5

Indemnisation
Autorites suedoises (SKr24 992 884) 2 255 67 5
Demandeurs prives (SKr49 361) 4 45 5

2 260 13 0
Mains
Limite au titre de la Convention sur
la responsabilite civile (SKr2 741 746) 247 450

2 012 680
Plus
Prise en charge financiere (SKr685 437) 61 86 0
Honoraires de 1'expert 40 000

2 114 54 0

ANTONIO GRAMSCI

Indemnisation
Autorites finlandaises (FM22 124 415)

	

2 943 33 0
Moins
Montant du aux autorites finlandaises e n

vertu de la Convention sur l a
responsabilite civile (Rblsl 400 000)

		

1 283 11 0
1 660 220

Plus
Honoraires de 1'expert

	

40 000
Frais divers

	

10 000

I 71 n '37 n

e )

£)
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g) SOUTHERN EAGLE

	

L

Indemnisation
Autorites japonaises (ml 349 957 )
Proprietaire du navire (x€13 835 925 )
Autres demandeurs prives (Y120 503 508 )

(M135 689 390) 600 39 5
Moins
Limite au titre de la Convention
sur la responsabilite civile (x€93 874 528) 415 37 5

185 02 0
Plus
Frais juridiques 2 00 0
Honoraires de 1'expert 7 00 0

194 02 0

h) EL HANI

Demandes d'indemnisation pas soumises ; peu probable que
le FIPOL soft appele A effectuer des versements .

i) AKARI

Indemnisation
Municipalite (Dh256 006) 38 56 0
Autres demandeurs (US$305 681 + Dhs643 397) 265 88 0

304 440
Moins
Limite au titre de la Convention
sur la responsabilite civile 115 000

189 440
Plus
Frail juridiques 30 000
Honoraires de 1'expert 10 000

229 44 0

j)

	

HINODE MARU N° 1

Indemnisation
Proprietaire du navire (Y3 301 225) 14 60 5
Moins
Limite au titre de la Convention sur
la responsabilite civile (Y480 000) 2 12 5

12 48 0
Plus
Prise en charge financiere (Y120 000) 53 0
Honoraires de 1 1 expert (x€20 000) 100

13 11 0
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k) AMAZZONE

	

E

Indemnisation
Autorites locales frangaises (FF978 853) 89 33 0
Demandes d'indemnisation additionnelle s

d'autorites frangaises (FF25 000 000) 2 281 54 0
Autorites des Iles Anglo-Normandes 21 39 3
Demandeurs prives (FF159 318) 14 54 0

2 406 80 3
Moins
Limite au titre de la Convention sur

la responsabilite civile (FF13 612 749) 1 242 320
1 164 48 3

Plu s
Prise en charge financiere (FF3 403 187) 310 580
Frais juridiques 100 000
Honoraires de 1'expert 100 000

1 675 063

1)

	

TAIYO MARU N°1 3

Indemnisation
Proprietaire du navire (Y126 160)

	

56 0
Autres demandeurs (Y8 485 525)

		

37 545
38 105

Moins
Limite au titre de la Convention sur
la responsabilite civile (V2 476 800)

		

10 96 0
27 14 5

Plus
Prise en charge financiere (V619 200)

	

2 74 0
Frais juridiques

	

1 50 0
Honoraires de 1'expert

	

3 000

'1A g Qr,

m) KASUGA MARU N° 1

Demandes d'indemnisation pas encore soumise s
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INDICATIONS RELATIVES AUX ETATS FINANCIER S

Grands rinci es comptables

Les grands principes comptables appliques pour obtenir les
renseignements financiers donnes dans les differents &tats son t
decrits ci-dessous .

a) Engagements non regl&s

Les engagements non regles representent des depenses fondee s
sur des engagements fermes contract&s mais non regles pendan t
1'exercice financier . Les credits budgetaires a 1 1 egard de s
engagements non regles restent desormais disponibles pour regle r
les depenses regulieres engagees pendant les 24 mois suivant la fi n
de 1 1 exercice financier auquel ils se rapportent .

Les montants sont nets de la taxe sur la valeur ajoutde .

b) Recettes

Les recettes representent les recettes fermes dues en 1988 e t
soit reques, soit a recevoir au cours de cet exercice . Ainsi, les
interets qui ne sont pas dus en 1988 sur les placements ou sur le s
arrier&s de contributions annuelles pendant cet exercice ne
figurent pas dans le compte des recettes et des depenses pour 1988 .

c) Placement s

Les placements des avoirs du FIPOL comprennent les avoirs d u
compte du Fonds de prevoyance du personnel et du compte des
contributaires qui sont fusionnes avec les avoirs du FIPOL aux fin s
de placement, afin de beneficier des taux d'interets les meilleurs
que seuls les montants importants detenus par le FIPOL peuvent
obtenir .

d) Demandes d'indemnisation nees d'evenements

Les depenses au titre de demandes d'indemnisation nee s
d'ev&nements sont imputees sur l'annee de leur versement . Des
credits ne sont pas expressement ouverts pour proceder a des
reglements particuliers de demandes d'indemnisation . En ce qui
concerne les grosses demandes d'indemnisation, les depenses A
concurrence de 15 millions de francs (or) sont imputees sur l e
fonds general conformement aux dispositions de l'alinea i) d u
paragraphe c) de Particle 5 .1 du Reglement financier .

Les demandes d'indemnisation dont le montant final ne peu t
encore titre &value, sont r&capitulees au tableau III .



•-

	

y

FUND/A .12/ 4
ANNEXE IV
Page 2 2

e) Conversion des monnaies

La quasi-totalit& de 1' actif et du passif du FIPOL A la fin d e
1 1 exercice financier 1988 etait detenue en livres sterling . Le s
gains et les pertes decoulant des operations sur devises au tour s
de 1 1 exercice comptable pertinent ont ete traites comme de s
operations courantes .

Pour la conversion des monnaies, le taux utilis6 est le taux
de change entre la livre et les diverses monnaies en vigueur l e
30 decembre 1988 tel que publie par le Financial Times, a savoir :

Dinar algerien

Couronnes danoise s

Dirhams des Emirats arabes uni s

Dollars des Etats-Uni s

Markkaa finlandai s

Francs franrais

Lire italie n

Yen japonai s

Couronnes suedoise s

Roubles sovietique s

Les presentes indications font partie integrante des etat s
financiers .

7,516 8

10,957 5

2 362,0000

226,0000

11,0800

1,091 1

11,471 3

12,4100

6,639 5

1,8090


